
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

ARRETE
2023-ETSPH-01S

Fixant Ie montant et la repartition pour Pexercice 2023
Dotation globale commune prevue au

Contrat pluriannuel d'objectif et de moyens
Association « ACCUEIL SAVOIE HANDICAP »

261 impasse de la Doria
73230 SAINT-ALBAN-LEYSSE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

POLE SOCIAL
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service « Accueil en 6tablissement
personnes handicap6es et SAAD »
Place Franyois Mitterrand
CS 71806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Christiane CARRIER
® 04 79 60 29 27
<fiD ohristiane,oarrier@savoie,fr

VU Le code de 1'action sociale et des families - notanunent L,313-11 et R,314-43-1 ;

VU Le Contrat pluriaanuel d'objectifs et de moyens en date du 30 decembre 2019 entre Ie
Departement de Savoie, 1'Etat et 1'association Accueil Savoie Handicap ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 16 decembre 2022 (budget primitif 2023
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et de Madame la
Directrice generale adjointe du Pole social du departement;

ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice 2023 et jusqu'a publication d'un nouvel arrete portant tarification, la
dotation globalisee commune des sei-vices medico-sociaux finaii.ces par Ie Conseil departemental,
g6r<ss par F association ACCUEIL SAVOIE HANDICAP a ete fixee, en application des
dispositions du contrat pluriaimuel d'objectifs et de moyens susvise, a 1 455 557 €.

Article 2 - La quote-part de dotation globalis6e commune prise en charge par 1'aide sociale de la
Savoie est fixee a 1 455 557 6, Elle est repartie entre les ^tablissements et services, a titre indicatif
ainsi qu'il suit; ... , . ,

EtabHssemeuts et services

Service d'accompagnement ^ la vie socials

(SAYS)
Service d'accompag&ement mddico-social

(SAMSAH tous types de d6ficience)
Service d'accompagnement mddico-social

(SAMSAH orient6 rdtablissement)

TOTAL

? Finess

730 789 849

730010089

730013711

Montant de la
quote-part

6761126' . •

528 449 6

250

145];

'3966
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Cette quote-part seravers6e par l/12Ame dans les conditions pr6vues par 1'article R.314-43-1 du code
de Faction sociale et des families.

Article 3 - A compter du. ler octobre 2023 et jusqu'a publication d'un nouvel an'ete portant
tarification, les prix dejoumees opposables aux persoimes prises en charge ne relevant pas de 1'aide
sociale de Savoie, s'etablissent comme suit;

Etablissements et sei'vices

Service d'accompagnement & la vie sociale (SAYS)

Service d'accompagnement m6dico-social (SAMSAH tous

types de d6ficience)

Service d'accompagnementm6dico-social (SAMSAH
oriente r6tablissement)

? Finess

730 789 849

730010089

730013711

Prbc de

journ6e net

22,28 €

68,47 €

67,82 €

Prbc de journ6e
brut

22,28 6

68,47 €

67,82 €

Article 4 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal inten-egional de la tarification sanitaire et
sociale de LYON peut etre itxtroduit contre Ie present an'ete par toute personne physique on morale
interessee, dans un delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale et des
families.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
gen6rale adjointe du Pole social du Departement et Monsieur Ie President de 1'Association Accueil
Savoie Handicap sont charges, chacun ea ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui
sera:

- publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et 1'etablissement concerne,

^cn. zw
CERTIF:?';r'.:T;f-(,-

P.u^;;;,^^^;^
'ur dciyynlion, " """•""•>

CHAMBto.le „ ^ ^
Le President,

Pour Ie President

CorineWOLffi^,^^^^
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